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o Au vu du dossier, le bureau décide à l’unanimité de suivre l’avis de la commission 

MAPA et attribue le marché à l’entreprise BENETRUY TP pour un montant de 

389 161,00 € HT pour le LOT1 et à l’entreprise SOGEA pour un montant de 52 

650,00 € HT pour le LOT2. 
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o le bureau décide à l’unanimité de suivre l’avis de la commission 
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